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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

DECISION MODIFICATIVE N°1 
EXERCICE 2024 

Sur convocation envoyée le vendredi 20 septembre 2024, le conseil d’administration du service 
départemental d'incendie et de secours s'est réuni le jeudi 17 octobre 2024 à 10h00, au siège du service 
départemental d’incendie et de secours du Doubs, 10 chemin de la Clairière à Besançon, sous la présidence 
de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 14 membres présents, le conseil d’administration peut 
valablement délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Béatrix LOIZON (visioconférence), Mme Patricia LIME-VIEILLE, 
M. Jean-Luc GUYON (visioconférence), M. Thierry VERNIER, Mme Florence ROGEBOZ, 
Mme Marie-Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), M. Claude DALLAVALLE, 
Mme Géraldine LEROY, M. Damien CHARLET(visioconférence), M. Fabrice TAILLARD, M. Joël 
VERNIER, M. Philippe MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, Mme la Médecin hors classe Caroline PEUGEOT-
MORTIER, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant-chef Philippe MENDY 
(visioconférence), M. l’Adjudant-chef Sébastien MATHIEU (visioconférence), M. Didier MOREAU, 
M. le Lieutenant Dominique MARTIN, Mme la Lieutenante Fanny GRISON, M. le Lieutenant-
colonel Frédéric BRINGOUT. 

Membre de droit  

 M. Jérôme RUPT, adjoint à la directrice de cabinet, représentant M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, M. Michel VIENET, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, 
M. Aly YUGO, Mme Monique CHOUX, Mme Catherine BARTHELET, M. Nathan SOURISSEAU, 
M. Philippe GAUTIER, M. Patrick GENRE, Mme Laurence INVERNIZZI, M. Cédric BOLE, M. Jean-
Luc PAUTHIER, Mme la Médecin de classe exceptionnelle Laure-Estelle PILLER, M. le Lieutenant 
Christophe SPARAPAN, M. le Lieutenant Mickaël BEY. 
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PROCURATIONS 

 Mme Catherine BARTHELET, représentante des EPCI, donne pouvoir à M. Fabrice TAILLARD, 
 représentant des EPCI. 
 M. Patrick GENRE, représentant des EPCI, donne pouvoir à Mme Christine BOUQUIN, présidente 

du CASDIS. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel hors classe Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, 
M. le Lieutenant-colonel Pascal COLARD, M. le Commandant Charles CLAUDET, 
M. le Commandant Sébastien FREIDIG, M. le Commandant Hervé MARCHAL, Mme Sylvie 
CONTET, Mme Marie-Pierre COUTOT, Mme Zoé FERCOCQ, Mme Séverine BONNET, Mme Maria 
COMANESCU. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois d’octobre 2024. 
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DECISION MODIFICATIVE N°1 
EXERCICE 2024 

Ce projet de décision modificative de l'année 2024 porte sur les sections de fonctionnement et 
d’investissement du budget 2024. 

Les flux budgétaires de cette décision modificative sont résumés dans le tableau ci-dessous : 

Décision modificative n°1 
BP 2024 avec 

reports  Réel Ordre Total DM 1 BP + DM 1 

Dépenses de 
fonctionnement 59 654 586,16 € - 558 132,00 € 825 308,00 € 267 176,00 € 59 921 762,16 € 

Recettes de 
fonctionnement 60 837 829,54 € -  € 513 563,00 € 513 563,00 € 61 351 392,54 € 

Solde
fonctionnement 1 183 243,38 €  558 132,00 € - 311 745,00 € 246 387,00 € 1 429 630,38 € 

Dépenses 
d'investissement 18 304 026,27 € - 43 310,00 € 1 843 081,00 € 1 799 771,00 € 20 103 797,27 € 

Recettes 
d'investissement 18 304 026,27 € - 355 055,00 € 2 154 826,00 € 1 799 771,00 € 20 103 797,27 € 

Solde 
investissement -   € - 311 745,00 € 311 745,00 € -   € -   € 

Cette décision modificative entraine des ajustements au sein de la section de fonctionnement, avec une 
diminution de dépenses réelles. 

En section d’investissement, les dépenses réelles diminuent de 43 K€ et les recettes sont ajustées en 
conséquence. 

Ainsi, cette décision modificative porte sur les points suivants : 

 en section de fonctionnement (I) :

 ajustement des dépenses réelles avec une baisse des crédits des chapitres 011 et 012 et une
augmentation des chapitres 65 et 67 (A) ; 

 une augmentation des dépenses d’ordre liées aux amortissements notamment dans le cadre de
l’application du Prorata Temporis (M57) (B) ; 

 une augmentation des recettes d’ordre non budgétaire (chapitre 042) (C).

 en section d’investissement (II) :

 une diminution globale des dépenses réelles (A) ;
 une diminution des recettes réelles pour assurer l’équilibre de la section (B) ;
 des opérations patrimoniales et des recettes d’ordre notamment liées aux amortissements (Prorata

Temporis) (C). 

Recueil des actes administratifs du SDIS 25 n° 19 du mois d’octobre 2024 Page 193



EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°28 - CASDIS du 17/10/2024 – Page 4 

I. Les modifications apportées à la section de 
fonctionnement 

Dépenses de Fonctionnement Décision modificative 
Chapitre 011 Charges à caractère général - 519 632,00 € 
Chapitre 012 Charges de personnel - 41 000,00 € 
Chapitre 65 Autres charges gestion courante 1 000,00 € 
Chapitre 67 Charges spécifiques 1 500,00 € 
Chapitre 042 Opération ordre  825 308,00 € 
Total Dépenses Fonctionnement 267 176,00 € 

Recettes de Fonctionnement Décision modificative 
Chapitre 013 Atténuation de charges -   € 
Chapitre 042 Opération ordre  513 563,00 € 
Chapitre 77 Produits exceptionnels -   € 
Total Recettes Fonctionnement 513 563,00 € 

A. Dépenses réelles de fonctionnement : - 558 132 € 

Dépenses de Fonctionnement Décision modificative 
Chapitre 011 Charges à caractère général - 519 632,00 € 
Chapitre 012 Charges de personnel - 41 000,00 € 
Chapitre 65 Autres charges gestion courante 1 000,00 € 
Chapitre 67 Charges spécifiques 1 500,00 € 
Total Dépenses Fonctionnement - 558 132,00 € 

 Chapitre 011 « charges à caractère général » : - 519 632 €

Pour mémoire, le chapitre 011 « charges à caractère général » a été crédité au BP 2024 d’un montant de 
crédits, reports compris, à hauteur de 9 126 672,16 €. 

Les mouvements de crédits au sein du chapitre 011 sont retracés dans le tableau ci-après. Certaines lignes 
affichent une surconsommation et nécessitent un abondement de crédits (« surcoûts »), d’autres 
permettent de dégager des crédits disponibles (« économies »). Au final, le chapitre 011 affiche une 
restitution de crédits à hauteur de 519 K€. 

La majeure partie des mouvements de crédits « dépenses » de la décision modification 2024 en section de 
fonctionnement concerne les carburants, le secteur de l’énergie ainsi que les consommables et autres 
produits pharmaceutiques. 
Le maintien des prix des carburants à la pompe permet d’envisager une baisse des crédits affectés à cette 
dépense pour 2024 (-90 K€). 
Le bénéfice du dispositif du bouclier tarifaire et de l’amortisseur sur l’électricité concernant les dépenses
énergétiques 2023 génère au cours de cette année des avoirs de la part du fournisseur d’énergie qui 
permet au SDIS de diminuer son budget énergie 2024 (-500 K€). 
Le retour à la normale, à la stabilité des prix des consommables de la sous-direction de santé (prix qui 
avaient fortement augmentés avec le COVID) ajoutés à la reprise des stocks de consommables et autres 
produits pharmaceutiques affectés dans les groupements territoriaux, conduisent à une diminution des 
crédits concernant  ces dépenses au budget 2024 (- 110 K€). 

Les surcoûts nécessitant un abondement de crédits, portent principalement sur : 

 Parc et logistique (+143 K€) : les besoins de crédits supplémentaires pour l’entretien des véhicules
et l’achat de petites fournitures sont en partie compensés par une baisse des crédits affectés aux
carburants (- 90 K€) ;
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 Systèmes d’information et réseaux (+ 40,8 K€) : nécessité d’honorer des prestations non inscrites
initialement au budget 2024 comme :

 l’externalisation, la sécurisation et la mise à jour du site sdis25.fr ;
 la maintenance du logiciel Adelyce (logiciel de gestion RH) ;
 la réalisation d’un audit avant d’engager le changement de version du logiciel Horoquartz

(logiciel de gestion RH) ;
 l’adaptation du logiciel OXIO (requêteur) au nouvel organigramme de la réorganisation ;
 les aménagements nécessaires à la manifestation « Terre de Jim » (mise en service d’un accès

internet, configuration des routeurs et sécurisation par firewall…).

 Sous-direction de santé (+ 45 K€) : les besoins de crédits supplémentaires notamment pour l’achat
de médicaments sont compensés par une baisse des crédits alloués aux consommables et aux autres
produits pharmaceutiques ;

 Systèmes d’information géographique (SIG) (+ 14 K€) : transfert des crédits inscrits initialement
dans le budget du service « prévision-prévention » pour l’achat annuel des plans parcellaires au
budget SIG au sein du groupement des services des systèmes d’information (réorganisation) ;

 Mise en œuvre opérationnelle (+ 12,3 K€) : facturation par le SDIS 70 d’interventions réalisées en
2022 et en 2023 (+ 7 K€), facturation de deux années d’abonnement CANAL+/ CANALSAT en 2024
par glissement de factures (1,2 K€), approvisionnement du véhicule logistique colonnes mobiles de
secours (VLOG CMS) en denrées alimentaires et en eau (2,5 K€) ;

 Immobilier (+ 11 K€) : problème de liaison entre les logiciels ATAL du service logistique et Eksae du
service finances : des commandes/engagements sont bloquées entre les deux interfaces mobilisant
des crédits inutilement et nécessitant un ré abondement du compte fournitures d’entretien
(problème signalé aux prestataires).

 Paie (+ 8,4 K€) : réajustement avec le compte 6251 du service finances en raison d’imputation de
frais de déplacements par erreur au groupement des services des ressources humaines (GSRH).

DM 1 - CHAP 011 

Economies Surcoûts DM 1 
Budget avec 
reports pour 

mémoire 
0102 Communication - 22 000,00 €  22 600,00 €  600,00 € 

60623Alimentation   11 000,00 €  11 000,00 € 51 200 € 
60632Fournitures de petit équipement - 1 000,00 € - 1 000,00 € 8 400 € 
611Contrats de prestations de services - 1 000,00 € - 1 000,00 € 25 314 € 
6232Fêtes et cérémonies   11 600,00 €  11 600,00 € 17 739 € 
6236Catalogues et imprimés - 20 000,00 €    - 20 000,00 € 34 144 € 

0201 Parc et logistique -145 400,00 €  143 000,00 €  - 2 400,00 € 
60622Carburants - 90 000,00 € - 90 000,00 € 912 000 € 
60628Autres fournitures non stockées - 23 000,00 € - 23 000,00 € 30 000 € 
60632Fournitures de petit équipement - 12 000,00 € - 12 000,00 € 68 795 € 
6068Autres matières et fournitures 13 000,00 €  13 000,00 € 33 429 € 
611Contrats de prestations de services - 13 000,00 € - 13 000,00 € 71 030 € 
61351Matériel roulant - 400,00 € - 400,00 € 2 600 € 
61551Entretien matériel roulant 130 000,00 €  130 000,00 € 524 941 € 
6355Taxes et impôts sur les véhicules - 7 000,00 € - 7 000,00 € 25 940 € 
6064Fournitures administratives -   € 39 700 € 

0203 Immobilier -541 950,00 €  11 000,00 €  - 530 950,00 € 
60612Energie - Electricité - 500 000,00 € - 500 000,00 €  1 430 000 € 
60621Combustibles -15 000,00 € - 15 000,00 € 100 000 € 
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60631Fournitures d'entretien 11 000,00 €  11 000,00 € 19 000 € 
60632Fournitures de petit équipement -   € 44 501 € 
611Contrats de prestations de services - 2 000,00 € - 2 000,00 € 47 100 € 
61358Autres - 1 450,00 € - 1 450,00 € 10 950 € 
617Etudes et recherches - 12 000,00 € - 12 000,00 € 79 818 € 
6236Catalogues et imprimés - 500,00 € - 500,00 € 500 € 
6283Frais de nettoyage des locaux - 11 000,00 € - 11 000,00 € 277 332 € 

0301 Mise en oeuvre opérationnelle 12 322,00 €  12 322,00 € 
60623Alimentation 3 772,00 € 3 772,00 € 12 500 € 
6188Autres frais divers 1 234,00 € 1 234,00 € 1 000 € 
62871Remb. frais à la collectivité de rattach 7 316,00 € 7 316,00 € 12 000 € 

0303 Systèmes d'information et réseaux 40 843,00 €  40 843,00 € 
611Contrats de prestations de services 22 000,00 €  22 000,00 € 182 497 € 
6156Maintenance 10 843,00 €  10 843,00 € 613 256 € 
6262Frais de télécommunications 8 000,00 € 8 000,00 € 262 823 € 

0401 Prévention Prévision - 14 000,00 € - 14 000,00 € 
6236Catalogues et imprimés - 14 000,00 € -  14 000,00 € 14 000 € 

0501 Paie 8 400,00 € 8 400,00 € 
6251Voyages, déplacements et missions 8 400,00 € 8 400,00 € -   € 

0701 SSSM - 112 000,00 €  45 000,00 €  - 67 000,00 € 
60623Alimentation 2 000,00 € 2 000,00 € 1 600 € 
60632Fournitures de petit équipement - 50 000,00 € - 50 000,00 € 161 470 € 
60661Médicaments 30 000,00 €  30 000,00 € 32 000 € 
60668Autres produits pharmaceutiques - 60 000,00 €   - 60 000,00 € 205 954 € 
61358Autres 12 000,00 €  12 000,00 € 45 500 € 
6236Catalogues et imprimés - 2 000,00 € - 2 000,00 € 6 000 € 
6241Transports de biens 1 000,00 € 1 000,00 € 735 € 

0601 Finances - 8 400,00 € - 8 400,00 € 
6251Voyages, déplacements et missions - 8 400,00 € - 8 400,00 € 75 000 € 

15 GUTI - 13 047,00 € - 13 047,00 € 
60631Fournitures d'entretien - 983,00 € - 983,00 € 1 000 € 
60632Fournitures de petit équipement - 8 000,00 € - 8 000,00 € 13 847 € 
6232Fêtes et cérémonies - 600,00 € - 600,00 € 600 € 
6064Fournitures administratives - 3 464,00 € - 3 464,00 € 3 464 € 

1601 SIG   14 000,00 €  14 000,00 € 
6236Catalogues et imprimés   14 000,00 €  14 000,00 € -   € 

0503 Gestion des personnels   40 000,00 €  40 000,00 € 
62871Remb. frais à la collectivité de rattach   40 000,00 €  40 000,00 € 30 000 € 

DM 1 - 856 797,00 €  337 165,00 €  - 519 632,00 € 

 Chapitre 012 « charges de personnels et frais assimilés » : - 41 000 €

Pour mémoire, le chapitre 012 « charges de personnels et frais assimilés » a été crédité au BP 2024 d’un 
montant de crédits, reports compris, à hauteur de 42 439 314 €. 
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DM  1 - CHAP 012 

Economies Surcoûts DM 1
Budget avec 
reports pour 

mémoire 

0501 Paye - 404 000,00 €  363 000,00 € - 41 000,00 € 
64111Rémunération principale titulaires - 404 000,00 € - 404 000,00 € 14 000 014 € 

64112SFT, indemnité de résidence 70 000,00 € 70 000,00 € 240 000 € 

64131Rémunérations 250 000,00 €  250 000,00 € 350 000 € 

64168Autres emplois aidés 20 000,00 € 20 000,00 € 23 000 € 

6453Cotisations aux caisses de retraites 15 000,00 € 15 000,00 € 5 400 000 € 

6454Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 8 000,00 € 8 000,00 € 18 000 € 

0504 Vacations -145 000,00 €  145 000,00 € -   € 

641411CRSS - 50 000,00 € - 50 000,00 € 2 060 000 € 

641412Gardes - 20 000,00 € - 20 000,00 € 1 239 198 € 

641413Astreintes - 25 000,00 € - 25 000,00 € 2 424 129 € 

641415Services rendus - 25 000,00 € - 25 000,00 € 217 101 € 

641416Colonne mobile de secours 145 000,00 €  145 000,00 € 10 300 € 

641481Manoeuvres - 25 000,00 € - 25 000,00 € 904 901 € 

DM 1 - 549 000,00 €  508 000,00 €  - 41 000,00 € 

Réajustement des crédits entre les différents articles afin de prendre en compte le réalisé en milieu 
d’année. 
Les crédits dégagés au chapitre 012 (- 41 K€) sont transférés au compte 62871 « remboursement à 
d’autres collectivités » (remboursement des comptes épargne temps pour les nouveaux arrivants) et 
65311 (indemnités de fonction) dépendant d’autres chapitres budgétaires mais s’inscrivant dans les 
dépenses RH. 

 Chapitre 65 «  autres charges de gestion courante » : + 1 000 €

Pour mémoire, le chapitre 65 « autres charges de gestion courante » a été crédité au BP 2024 d’un 
montant de crédits, reports compris, à hauteur de 295 700 €. 

L’évolution pour ce chapitre tient uniquement à ajuster en cours d’année les crédits des indemnités de 
fonction à hauteur de 1 000 euros (suite à revalorisation du point d’indice). 

DM 1 - CHAP 65 

Surcoûts DM 1 Budget avec reports 
pour mémoire 

0501 Paie 1 000,00 € 1 000,00 € 
65311Indemnités de fonction 1 000,00 € 1 000,00 € 32 000 € 

DM 1 1 000,00 € 1 000,00 € 

 Chapitre 67 « charges spécifiques » : + 1 500 €

Pour mémoire, le chapitre 67 « charges spécifiques » a été crédité au BP 2024 d’un montant de crédits, 
reports compris, à hauteur de 20 500 €. 

En raison d’un titre de recette saisi en doublon sur l’exercice 2023, une écriture « d’annulation 
sur exercice antérieur » au compte 673 a été nécessaire sur l’exercice 2024 afin de régulariser la situation 
ce qui explique ce dépassement de crédit à hauteur de 1 500 euros.

Recueil des actes administratifs du SDIS 25 n° 19 du mois d’octobre 2024 Page 197



EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°28 - CASDIS du 17/10/2024 – Page 8 

B. Les dépenses de fonctionnement d’ordre non budgétaire : + 825 308 € 

Economies Surcoûts DM 1 
Budget avec 
reports pour 

mémoire 
Fonctionnement 513 563,00 €  825 308,00 €  1 338 871,00 € 
Dépense   825 308,00 €  825 308,00 € 
Ordre de section à section 825 308,00 €  825 308,00 € 
042 Opérations d'ordre de 
transfert entre sections 825 308,00 €  825 308,00 € 
6811 Dot. amortissement 
immobilisations incorporelles 825 308,00 €  825 308,00 € 6 865 300 € 

Dans le cadre des travaux d’apurement de l’état d’actif et notamment d’apurement du chapitre 23 
« travaux », il a été décidé, en étroite collaboration avec les services de la paierie départementale, de 
prévoir en décision modificative, les crédits nécessaires au passage des écritures d’amortissement au 1er 
janvier 2024 du CSP de Besançon Centre d’une valeur nette de 12 787 394,57 € TTC. 

Ainsi, il convient de prévoir de nouveaux crédits au compte 6811 dotations aux amortissements pour un 
montant de 511 495,78 € (amortissement sur 25 ans) correspondant à une annuité d’amortissement de 
ce CSP  (des écritures de neutralisation de cette dépense sont prévues également ainsi que des écritures 
relatives à l’amortissement des subventions perçues en parallèle). 

A ces crédits s’ajoutent des crédits estimés, pour permettre, dans le cadre de l’application de la M57 au 
1er janvier 2024 et de la mise en place du Prorata Temporis, la prise en charge avant le 31 décembre 
2024 des écritures d’amortissement des biens acquis depuis le début de l’année ; ces amortissements 
sont estimés à 313 812 €. 

C. Les recettes de fonctionnement d’ordre non budgétaire : + 513 563 € 

Recettes de Fonctionnement Décision modificative 
Chapitre 013 Atténuation de charges -   € 
Chapitre 042 Opération ordre  513 563,00 € 
Chapitre 77 Produits exceptionnels  -   € 

Total Recettes Fonctionnement  513 563,00 € 

Toujours dans le cadre des travaux d’apurement de l’état d’actif et notamment de l’apurement des 
opérations encore inscrites au chapitre 23 « travaux », il a été décidé, en étroite collaboration avec les 
services de la paierie départementale, de prévoir lors de la décision modificative, les crédits nécessaires au 
passage des écritures d’amortissement du CSP de Besançon Centre et de neutralisation dès 2024.  

Les crédits inscrits au chapitre 042 recettes représentent 336 995 € de neutralisation des écritures 
d’amortissement (une annuité) de Besançon centre auxquels s’ajoutent 176 568 € de crédits correspondant 
à : 

 174 502 € d’écritures d’amortissement (une annuité) des subventions perçues lors de la
construction de Besançon Centre (apport financier, plate formage et cession du terrain d’assiette
à l’euro symbolique) ; 

 2 066 € d’écritures d’amortissement (une annuité) des subventions perçues sur l’exercice 2024 au
Prorata Temporis (bornes électriques). 
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II. Les modifications apportées à la section d’investissement

Dépenses Investissement DM Recettes investissement DM 
Chapitre 20 et 204 280 000,00 €  Chapitre 13 27 149,00 € 
Chapitre 21 - 594 463,00 €  Chapitre 16 - 382 204,00 € 
Chapitre 23 271 153,00 €  Chapitres 21,23 et 27  -   € 
Total Dépenses réelles - 43 310,00 €  Total recettes réelles - 355 055,00 € 
Chapitre 040  513 563,00 €  Chapitre 041 1 329 518,00 € 
Chapitre 041 1 329 518,00 €  Chapitre 040 825 308,00 € 

Total Dépenses Invest 1 799 771,00 €   Total Recettes Invest 1 799 771,00 € 

A. Les dépenses réelles d’investissement : - 43 310 € 

 Chapitre 20 « immobilisations incorporelles » : - 120 000 €

Pour mémoire, le chapitre 20 « immobilisations incorporelles » a été crédité au BP 2024 d’un montant de 
crédits, reports compris, à hauteur de 941 388,31 €. 

Somme de DM N°1 

Economies DM 1 Budget avec reports 
pour mémoire 

0303 Systèmes d'information et 
réseaux - 120 000,00 € - 120 000,00 € 
20 Immobilisations incorporelles - 120 000,00 € - 120 000,00 € 
2051Concessions, droits similaires - 120 000,00 € - 120 000,00 € 858 372 € 
DM 1 - 120 000,00 € - 120 000,00 € 

Un seul article est concerné par une modification : 

 Article 2051 " concessions et droits similaires, licences «  (- 120 K€) : bascule des crédits sur le
compte 204183 ouvert en décision modificative afin de permettre le premier versement à NEXSIS
(financement d’une partie des 400 K€ nécessaires au premier versement 2024).

 Chapitre 204 « subventions d’équipement versées » : + 400 000 €

DM 1 - CHAP 204 

Surcoûts DM 1 
Budget avec 
reports pour 

mémoire 
0303 Systèmes d'information et 
réseaux 400 000,00 € 400 000,00 € 
204 Subventions d'équipement 
versées 400 000,00 € 400 000,00 € 
204183 Projets infrast.intérêt gnle 400 000,00 € 400 000,00 € -   € 
DM 1 400 000,00 € 400 000,00 € 

Prévision des crédits nécessaires pour débuter les versements au projet de NEXSIS. 
Prélèvement de 120 K€ au compte 2051 du service « système d’information et réseaux » et de 280 K€ sur le 
plan pluriannuel d’investissement (PPI) véhicules (cf. rapport APCP véhicules annexe). 
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 Chapitre 21 « immobilisations corporelles » : - 594 463 €

Pour mémoire, le chapitre 21 « immobilisations corporelles » a été crédité au BP 2024 d’un montant de 
crédits, reports compris, à hauteur de 4 647 565,10 €. 

Les principales diminutions concernent les dépenses suivantes : 

 L’année 2024 demeure une année compliquée en matière d’acquisition de matériels roulants.
Les difficultés sont toujours liées à des problématiques de délais de livraison des châssis. Une 
diminution des crédits affectés aux comptes 21561 et 2182 est détaillée dans le rapport AP/CP 
véhicules correspondant (-749 K€) et permet d’allouer les crédits nécessaires au démarrage de 
la contribution du SDIS 25 au projet NEXSIS ainsi que de basculer des crédits au chapitre 23 
au compte 238 « avances » ; 

 Matériel roulant hors APCP (- 25 K€) : des adaptations de motopompes remorquables (MPR)
budgétisées ne seront finalement pas réalisées ; 

 Systèmes d’information et réseaux (-10,8 K€) : annulation d’un engagement 2023 reporté sur
l’exercice 2024 relatif au marché photocopieur imputé par erreur en investissement ; transfert 
de la somme dans le cadre de la décision modification au compte 6156 « maintenance » de la 
section de fonctionnement ; 

 PPI immobilier : l’achat du mobilier des nouveaux centres et l’installation d’antennes
n’interviendront finalement qu’en 2025 (- 66,9 K€) lorsque les constructions seront terminées. 

Les augmentations de crédits sont les suivantes : 

 Immobilier (+ 243 K€) : inscription de crédits afin de permettre l’achat du terrain jouxtant la
plateforme technique de Mamirolle ; 

 Equipes spécialisées (+ 16,7 K€) : un certain nombre de crédits engagés en décembre 2023
n’ont pas basculés techniquement dans le logiciel lors de la reprise des engagements sur 
l’exercice 2024 et les équipes spécialisées ont besoin de ces crédits pour l’achat de gilets 
stabilisateurs (6,9 K€), de combinaisons de plongée humides (2,4 K€) et de gilets étanches 
(7,4 K€). 

Les mouvements de dépenses du chapitre 21 sont retracés dans le tableau ci-dessous. 

DM 1 - CHAP 21 

Economies Surcoûts DM 1 Budget avec reports 
pour mémoire 

0201 Parc et logistique - 73 000,00 €  48 000,00 € - 25 000,00 € 
21561Matériel roulant - 25 000,00 € - 25 000,00 € 186 536 € 
21568Autre matériel, outillage 
incendie - 48 000,00 € - 48 000,00 € 916 027 € 
21578Autre matériel technique 48 000,00 € 48 000,00 € -   € 
0203 Immobilier - 2 500,00 €  243 000,00 € 240 500,00 € 
2111Terrains nus 243 000,00 € 243 000,00 € -   € 
2115Terrains bâtis - 2 500,00 € - 2 500,00 € 7 500 € 
0303 Systèmes d'information 
et réseaux - 10 843,00 € - 10 843,00 € 
21838Autre matériel informatique - 10 843,00 € - 10 843,00 € 641 399 € 
1105 PLG 16 780,00 € 16 780,00 € 
21568Autre matériel, outillage 
incendie 16 780,00 € 16 780,00 € 24 900 € 
1201 Casernes - 66 900,00 €    - 66 900,00 € 
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21838Autre matériel informatique - 20 300,00 € - 20 300,00 € 23 900 € 
21848Autres matériels de bureau 
et mobiliers - 46 600,00 € - 46 600,00 € 68 900 € 
1204 Véhicules - 749 000,00 € - 749 000,00 € 
21561Matériel roulant - 536 000,00 € - 536 000,00 € 1 944 801 € 
21828Autres matériels de 
transport - 213 000,00 € - 213 000,00 € 287 324 € 
DM 1 - 902 243,00 €   307 780,00 € - 594 463,00 € 

 Chapitre 23 « immobilisations en cours » : + 271 153 €

Pour mémoire, le chapitre 23 « immobilisations en cours » a été crédité au BP 2024 d’un montant de 
crédits, reports compris, à hauteur de 6 356 290,80 €.  

DM 1 - CHAP 23 

Economies Surcoûts DM 1 
Budget avec 
reports pour 

mémoire 
 1201 Casernes -183 800,00 € 19 953,00 € - 163 847,00 € 
2313Constructions 19 953,00 € 19 953,00 € 3 178 500 € 
2328Autres immobilisations 
incorporelles  -183 800,00 € -183 800,00 € 418 600 € 
1204 Véhicules 435 000,00 €  435 000,00 € 
238Avances commandes immo 
corporelles 435 000,00 € 435 000,00 € 1 408 757 € 
DM 1 -183 800,00 € 454 953,00 € 271 153,00 € 

Sur ce chapitre, sont sollicités : 

- casernes (PPI IMMO) : une diminution des crédits à hauteur de 163,8 K€ (cf. rapport AP-CP joint 
en annexe) ; 

- véhicules (PPI) : une augmentation du montant des crédits affectés aux avances à hauteur de 435 
K€ (cf. rapport détaillé AP-CP véhicules joint en annexe). 

B. Les recettes réelles d’investissement : - 355 055 € 

 Chapitre 13 « subventions d’investissement reçues » : + 27 149 €

Il s’agit de la subvention attendue dans le cadre du fonds vert 2024 : subvention accordée dans le cadre 
du projet « d’élaboration d’une stratégie de reconnaissance, de détection précoce et d’attaque des feux 
naissants afin de préserver les zones à l’interface entre les espaces urbanisés et les milieux naturels » qui 
se traduit par une convention entre l’Etat et le SDIS par laquelle l’Etat cofinance à hauteur de 50 % 
l’acquisition par le SDIS d’un drone et d’un logiciel opérationnel CRIMSON. 

 Chapitre 16 « emprunts » : - 382 204 €

Afin d’équilibrer la section d’investissement, il est proposé de diminuer le montant d’emprunt inscrit au 
budget, à hauteur de 382 204 €. 
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C. Les opérations d’ordre en section d’investissement 

 Chapitre 040 « opérations de transfert entre section » (dépenses et recettes) :

 les crédits inscrits au chapitre 040 dépenses d’investissement concernent :

- la neutralisation des écritures d’amortissement de Besançon centre pour un montant de 336 995
€ ; 

- les écritures d’amortissement des subventions perçues lors de la construction de Besançon
Centre (apport financier, plate formage et cession du terrain d’assiette à l’euro symbolique) pour 
un montant de 174 502 € ; 

- les écritures d’amortissement des subventions perçues sur l’exercice 2024 au Prorata Temporis 
pour un montant de 2 066 € (bornes électriques). 

Tous ces crédits d’un montant total de 513 563 € sont inscrits en parallèle des crédits inscrits en recette de 
fonctionnement d’ordre non budgétaire au chapitre 042. 

 les crédits inscrits au chapitre 040 recettes d’investissement concernent :

- la recette d’une annuité d’amortissement du CSP de Besançon Centre pour un montant de
511 496 € ; 

- les recettes estimées liées aux écritures d’amortissement des biens acquis sur l’année 2024 dans
le cadre de l’application de l’amortissement au Prorata Temporis pour un montant de 313 812 €. 

Tous ces crédits d’un montant total de 825 308 € sont inscrits en parallèle des crédits inscrits en dépenses 
de fonctionnement d’ordre non budgétaire au chapitre 042. 

 Chapitre 041 « opérations patrimoniales » (dépenses et recettes) : + 1 329 518 €

Ces écritures d’ordre non budgétaires sont neutres sur l’équilibre du budget car elles sont constituées d’une 
dépense et d’une recette de 1,3 M€, en section d’investissement. 
Elles ont pour objet de prendre en compte l’avancement des opérations réalisées par le SDIS et sont en 
conformité avec l’état d’actif de la paierie. 
Il s’agit ainsi de rattacher les études préalables, les honoraires, les avances sur travaux ou les avances sur 
l’achat de véhicules aux biens correspondants pour permettre leur amortissement. 

Dépenses (041)  Recettes (041) 
2313 Centres d'inc. et de secours 547 657,14 € 2031 Frais études 14 569,19 € 
2317 Install° agencements 49 858,07 € 2328 Immob. Incorp. 248 246,02 € 
21561 Véhicules d'inc.et sec. 325 181,47 € 237 Avances Immob. Incorp  € 
21828 Véhicules de transport 370 382,32 € 238 Avances Immob. Corpo 1 030 263,79 € 

Total des dépenses  1 293 079,00 €   Total des recettes  1 293 079,00 € 

S’ajoute à ces écritures annuelles de bascule de biens à l’inventaire, une écriture d’ordre non budgétaire 
permettant d’inscrire l’acquisition du terrain de Saint-Hippolyte dans l’inventaire du SDIS 25, acquisition à 
l’euro symbolique auprès de la commune de Saint-Hippolyte (acte notarié du 12 mai 2023). 

Cette inscription se fait à hauteur de la valeur nette estimée du bien soit 36 440 € réduite du prix d’achat 
d’un  euro soit au final 36 439 € : 

Dépenses (041) Recettes (041)
2111 Terrains nus 36 439,00 € 13248 Subv. Invest. 36 439,00 € 
Total des dépenses 36 439,00 € Total des recettes 36 439,00 € 
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Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent 
favorablement sur ce dossier, à savoir : 

- approuvent cette décision modificative ; 
- approuvent les inscriptions budgétaires présentées dans la maquette jointe en annexe. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 18/10/2024
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS

Recueil des actes administratifs du SDIS 25 n° 19 du mois d’octobre 2024 Page 203



Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 18/10/2024
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

EVOLUTION DES RESSOURCES ET DES CHARGES 
PREVISIBLES POUR L’EXERCICE 2025 

Sur convocation envoyée le vendredi 20 septembre 2024, le conseil d’administration du service 
départemental d'incendie et de secours s'est réuni le jeudi 17 octobre 2024 à 10h00, au siège du service 
départemental d’incendie et de secours du Doubs, 10 chemin de la Clairière à Besançon, sous la présidence 
de Madame Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 14 membres présents, le conseil d’administration peut 
valablement délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, Mme Béatrix LOIZON (visioconférence), Mme Patricia LIME-VIEILLE, 
M. Jean-Luc GUYON (visioconférence), M. Thierry VERNIER, Mme Florence ROGEBOZ, 
Mme Marie-Paule BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), M. Claude DALLAVALLE, 
Mme Géraldine LEROY, M. Damien CHARLET(visioconférence), M. Fabrice TAILLARD, M. Joël 
VERNIER, M. Philippe MARECHAL. 

Membres avec voix consultative 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, Mme la Médecin hors classe Caroline PEUGEOT-
MORTIER, M. le Commandant Arnault ANGONIN, M. l’Adjudant-chef Philippe MENDY 
(visioconférence), M. l’Adjudant-chef Sébastien MATHIEU (visioconférence), M. Didier MOREAU, 
M. le Lieutenant Dominique MARTIN, Mme la Lieutenante Fanny GRISON, M. le Lieutenant-
colonel Frédéric BRINGOUT. 

Membre de droit  

 M. Jérôme RUPT, adjoint à la directrice de cabinet, représentant M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, M. Michel VIENET, M. Ludovic FAGAUT, Mme Priscilla BORGERHOFF, 
M. Aly YUGO, Mme Monique CHOUX, Mme Catherine BARTHELET, M. Nathan SOURISSEAU, 
M. Philippe GAUTIER, M. Patrick GENRE, Mme Laurence INVERNIZZI, M. Cédric BOLE, M. Jean-
Luc PAUTHIER, Mme la Médecin de classe exceptionnelle Laure-Estelle PILLER, M. le Lieutenant 
Christophe SPARAPAN, M. le Lieutenant Mickaël BEY. 
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PROCURATIONS 

 Mme Catherine BARTHELET, représentante des EPCI, donne pouvoir à M. Fabrice TAILLARD, 
 représentant des EPCI. 
 M. Patrick GENRE, représentant des EPCI, donne pouvoir à Mme Christine BOUQUIN, présidente 

du CASDIS. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel hors classe Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le 
Lieutenant-colonel Pascal COLARD, M. le Commandant Charles CLAUDET, M. le Commandant 
Sébastien FREIDIG, M. le Commandant Hervé MARCHAL, Mme Sylvie CONTET, Mme Marie-Pierre 
COUTOT, Mme Zoé FERCOCQ, Mme Séverine BONNET, Mme Maria COMANESCU. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois d’octobre 2024. 
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EVOLUTION DES RESSOURCES ET DES CHARGES 
PREVISIBLES POUR L’EXERCICE 2025 

Ce rapport est présenté dans le cadre de l’article L.1424-35 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT) qui dispose que la contribution du Département au budget du service départemental d'incendie et 
de secours est fixée, chaque année, par une délibération du conseil départemental au vu du rapport sur 
l'évolution des ressources et des charges prévisibles du service au cours de l'année à venir, adopté par le 
conseil d'administration de celui-ci. 

Ce rapport présente les dépenses et les recettes prévues pour l’année 2025, telles qu’elles peuvent être 
envisagées à ce jour, les discussions avec le Département sur le taux d’évolution de la contribution 
annuelle étant encore en cours. Il ne s’agit pas d’orientations budgétaires, lesquelles sont présentées dans 
le cadre du document d’orientation budgétaire (DOB). 

Le contexte global international, les fortes tensions sur les marchés des matières premières, créent un 
environnement social et économique difficile avec une inflation en légère baisse. 

Deux objectifs sont imposés, dans la mesure du possible, aux gestionnaires de crédit lors de l’émission de 
leurs besoins annuels : 

- d’une part, la maîtrise de la progression des dépenses de fonctionnement ; 
- d’autre part, la planification des investissements tout en contenant la progression de l’endettement 

du SDIS. 

I. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

1. Les dépenses de fonctionnement

Le montant total des dépenses de fonctionnement (hors reports) pour le budget 2025 est actuellement 
estimé à 60,8 M€, soit une augmentation de + 2,64 %.  

Il s’élevait à 59,3 M€ au budget primitif 2024 (hors reports). 

A. Les dépenses de personnel (43,3 M€ : + 2,2 %) 

Ces dépenses sont principalement composées de la masse salariale, des indemnités versées aux sapeurs-
pompiers volontaires (SPV) et de la prestation fidélité et reconnaissance.  

La progression de la masse salariale s’explique principalement du fait : 

- l’évolution liée au glissement vieillissement technicité (GVT) qui représente 225 K€ ; 

- la création de 5 postes de sapeur-pompier professionnel non officier (SPPNO) budgétés sur 10 
mois (195 K). 

Une progression est observée sur les indemnités et allocations de vétérances des SPV (augmentation de 
308 K€ soit 3,27 %) pour les raisons suivantes : 

- réajustement des effectifs (quantité, répartition et grades) applicable au 1er juin 2024 ; 
- prise en compte de la revalorisation règlementaire des taux d’indemnités de grades applicables au 

1er octobre 2023 ; 
- augmentation règlementaire prévisionnelle des taux d’indemnités de grades de 3 % en fin d’année 

2024 ; 
- évolution des gardes postées pour la sous-direction santé (SDS) à Morteau et Montbéliard (+ 40 

K€) ; 
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- évolution des astreintes secteurs infirmiers de sapeurs-pompiers (ISP) pour 5 secteurs secours 
d’urgence aux personnes (SUAP) : Quingey, Amancey, Saône-Mamirolle, Valdahon, Besançon Est 
remplis à 30 % (+15 K€). 

B. Les autres dépenses réelles de fonctionnement (9,7 M€) 

L’augmentation de ces dépenses s’explique principalement par l’augmentation des charges d’intérêts 
d’emprunt (intérêts courus non échus compris) en partant de l’hypothèse d’un emprunt d’équilibre réalisé 
en fin d’année 2024 à hauteur de 4,5 M€ sur 15 ans à un taux de 3,65 %. 

Les dépenses du chapitre 011 « charges à caractère général » se stabilisent à hauteur de 8,6 M€ (8,8 M€ 
au budget 2024). 

La progression des dépenses réelles de fonctionnement (personnel et autres charges) représente, au jour 
de la rédaction du présent rapport, une augmentation de 739 K€ (+ 1,4 %) par rapport au budget 2024. 

C. Les dépenses d’ordre : dotation aux amortissements et virement à la section d’investissement 

La dotation aux amortissements devra être calculée et ajustée en fin d’exercice budgétaire. Elle devrait 
être en augmentation par rapport à 2024 (environ 5,4 M€, neutralisation déduite) intégrant des centres 
d’incendie et de secours n’ayant pas encore reçu de début d’amortissement comme Besançon centre (cf. 
décision modificative octobre 2024). 

Le virement à l’investissement mis en place dès 2019, est suspendu au budget primitif (BP) 2025, afin de 
préserver une section de fonctionnement en tension (évolution des dépenses de fonctionnement plus 
rapide que les recettes). 

2. Les recettes de fonctionnement

Les recettes de fonctionnement perçues par le SDIS sont composées : 

- de la contribution du Département : 56,5 % (30,66 M€) des contributions prévisionnelles de 2025 
en appliquant une augmentation de 2,3 % (pour mémoire, l’indice des prix à la consommation 
(IPC) hors tabac du mois d’août est de 1,7 %) ; à la date de rédaction du présent rapport, les 
discussions sont encore en cours avec le Département concernant la détermination de ce taux 
d’évolution. 
Cette contribution fait désormais l’objet d’une convention annuelle signée par le SDIS et le 
Département ; 

- des contributions des communes et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) : 
43,5 % (23,6 M€) du montant total des contributions prévisionnelles de 2025 en appliquant une 
augmentation de 1,7 % ; 

- d’autres recettes, dont les interventions facturées, les remboursements sur rémunérations de 
personnel, le fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA)  sur les dépenses 
d’entretien des bâtiments publics. 

En application du CGCT, la progression des contributions des communes et EPCI est plafonnée à l’évolution 
de l’IPC. 

Pour information, entre les mois de août 2023 et de août 2024, l’IPC hors tabac a progressé de 1,7 % (4,9 
% entre 2022 et 2023). 
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II. LA SECTION D’INVESTISSEMENT

1. Les dépenses d’investissement

Le montant total des dépenses d’investissement pour le budget 2025 est actuellement estimé à 18,5 M€. Il 
s’élevait à 17,6 M€ au budget primitif 2024. 

Le SDIS a pour objectif de plafonner progressivement ses dépenses d’équipement à 8-9 M€ conformément 
aux décisions du conseil d’administration visant à limiter la progression de l’endettement du SDIS ; pour 
autant, en raison du contexte, ces dépenses seront de l’ordre de 11,4 M€ au budget 2025 (11,3 M€ 
constatées au BP 2024) notamment afin d’intégrer les premiers versements NexSIS RRF. 

Les dépenses d’équipement sont composées : 

A. Etudes, logiciels et subventions d’équipement versées (1,4 M€) 

Ce chapitre comprend principalement les études bâtimentaires ainsi que les acquisitions de logiciels et 
autres solutions numériques. Les études bâtimentaires sont liées aux opérations de rénovation ou 
réaménagement réalisées hors plan immobilier. 

Le chapitre 204 « subventions d’équipement versées » concerne les versements envisagés et les 
aménagements nécessaires à envisager pour le développement de NEXSIS et RRF (655 K€). 

B. Les véhicules, matériels de secours et autres matériels (4,5 M€)

Les dépenses prévues pour 2025 permettront de maintenir à niveau le parc de véhicules et le matériel du 
SDIS. 

C. Travaux et avances (5,4 M€) 

Dans le cadre du plan pluriannuel, l’année 2025 sera principalement consacrée aux travaux sur les 
opérations des centres de Saint-Hippolyte (845 K€), Lavans-Vuillafans (523 K€), Blamont (628 K€), Frasne 
(908 K€) et le démarrage des travaux de Marais du Drugeon (171 K€). 

A noter, au chapitre 23, les crédits affectés aux avances notamment dans le cadre du plan pluriannuel 
d’investissement (PPI) véhicules restent élevés ; en effet, en raison de l’allongement significatif des délais 
de livraison des véhicules et de la fluctuation des prix des matières premières, il est parfois plus judicieux 
d’anticiper les achats par versement d’avances aux fournisseurs. 

D. Le remboursement du capital de la dette (4,1 M€) 

Les échéances de remboursement des emprunts contractés par le SDIS jusqu’en fin d’exercice 2024 
devraient s’élever à un peu plus de 4,1 M€ avec l’hypothèse d’un nouvel emprunt d’équilibre contracté à la 
fin de l’année 2024 pour un montant maximum de 4,5 M€ sur 15 ans à un taux de 3,65 %.  
La remontée des taux d’intérêts impacte directement les finances du SDIS 25. 

E. Les dépenses d’ordre (2,9 M€) 

A ces dépenses réelles s’ajoutent les dépenses d’ordre consacrées à la neutralisation des amortissements 
liées aux bâtiments du SDIS. Le montant est actuellement estimé à 2,9 M€, en augmentation par rapport à 
2024 en raison de l’intégrant de Besançon centre. 
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2. Les recettes d’investissement

A. Les subventions

Le Conseil Départemental a prévu le versement d’une subvention d’investissement à hauteur de 1M€ au 
budget 2024. 
Un montant de 1 M€ a de nouveau été inscrit à titre prévisionnel pour 2025 afin de maintenir la 
suspension, dans le budget du SDIS, du virement à l’investissement à hauteur de 1M€ (limitation de la 
pression sur la section de fonctionnement). 
Le SDIS devrait également percevoir des subventions de la part des collectivités pour les opérations 
inscrites au plan immobilier (acomptes pour Frasne, Lavans Vuillafans, Blamont et Marais du Drugeon). 

Sont également inscrites les recettes attendues correspondant aux subventions suivantes : 
- solde de la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) pour Saint Hippolyte (385 K€) ; 
- pactes capacitaires 2023 et 2024 (645 K€). 

B. Les remboursements du fonds de compensation de la TVA 

Le FCTVA perçu en 2025 portera sur les investissements réalisés en 2024. Il avoisine généralement 1 M€. 

C. La dotation aux amortissements  

La dotation aux amortissements pour 2025 sera calculée en fin d’exercice budgétaire 2024. Elle devrait 
être en augmentation par rapport à 2024 pour intégrer les travaux terminés sur certains centres d’incendie 
et de secours (CIS) et s’élever à environ 7,6 M€. 

D. Le virement de la section de fonctionnement 

Ce virement a pour objet de modérer la progression de l’endettement du SDIS. Il est prélevé sur l’excédent 
cumulé en section de fonctionnement.  
Son montant est déterminé en fonction du niveau de l’excédent mesuré en fin d’année et de la prospective 
pluriannuelle.  
Le montant de 1 M€ inscrit depuis quelques années, est suspendu sur l’exercice 2025 en raison de la 
tension constatée sur la section de fonctionnement. 

E. L’emprunt 

Afin d’équilibrer la section d’investissement, il conviendra de souscrire un emprunt en 2025. 
La consultation bancaire réalisée fin 2025 devrait porter sur une somme proche de 7,6 M€. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, approuvent l’évolution des 
ressources et des charges du SDIS présentée dans ce rapport. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 18/10/2024
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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Certifié conforme 
Contrôleur général Stéphane 

BEAUDOUX 

 
Directeur départemental des 

services d’incendie et de secours 
Commandant le 25e CDSP 
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